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Montréal,	conformément	à	des	modalités	et	conditions	qui	
seront	substantiellement	conformes	à	celles	contenues	au	
projet	de	Lettre	d’entente	transactionnelle	joint	à	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	du	Tourisme	:

Que	la	Société	de	développement	et	de	mise	en	valeur	
du	Parc	olympique	soit	autorisée	à	procéder	à	la	vente	de	
deux	parcelles	de	terrain	à	la	Ville	de	Montréal,	confor-
mément	à	des	modalités	et	conditions	qui	seront	subs-
tantiellement	conformes	à	celles	contenues	au	projet	de	
Lettre	d’entente	transactionnelle	joint	à	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77722

Gouvernement	du	Québec

Décret 1134-2022, 15	juin	2022
Concernant	le	versement	d’une	aide	financière	maxi-
male	de	2	600	000	$	à	la	Municipalité	de	Moffet,	pour	
l’exercice	financier	2022-2023,	pour	les	travaux	relatifs	
à	la	sécurisation	du	site	et	à	la	démolition	complète	
des	ponts	P-07488	et	P-07489,	 également	désignés	 
ponts	Grassy	Narrow

Attendu	que	la	Municipalité	de	Moffet	est	une	munici-
palité	locale	assujettie	à	la	Loi	sur	les	compétences	muni-
cipales	(chapitre	C-47.1);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	66	de	cette	loi,	la	municipalité	locale	a	compétence	en	
matière	de	voirie	sur	les	voies	publiques	dont	la	gestion	
ne	relève	pas	du	gouvernement	du	Québec	ou	de	celui	
du	Canada	ni	de	l’un	de	leurs	ministères	ou	organismes;

Attendu	que	la	gestion	des	ponts	P-07488	et	P-07489,	
également	désignés	ponts	Grassy	Narrow,	relève	de	la	
Municipalité	de	Moffet;

Attendu	que	des	 travaux	relatifs	à	 la	sécurisation	
du	site	et	à	la	démolition	complète	des	ponts	P-07488	et	
P-07489,	également	désignés	ponts	Grassy	Narrow,	sont	
requis	afin	de	veiller	aux	déplacements	sécuritaires	des	
personnes	sur	la	voie	navigable;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	4	de	la	Loi	sur	les	transports	(chapitre	T-12),	le	ministre	
des	Transports	peut	accorder	des	subventions	pour	fins	
de	transport;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 le	ministre	des	
Transports	à	verser	une	aide	 financière	maximale	de	 
2	600	000	$	à	la	Municipalité	de	Moffet,	pour	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	les	travaux	relatifs	à	la	sécurisa-
tion	du	site	et	à	la	démolition	complète	des	ponts	P-07488	
et	P-07489,	également	désignés	ponts	Grassy	Narrow;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	de	ver-
sement	 de	 cette	 aide	 financière	 seront	 prévues	 dans	
une	convention	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	
ministre	des	Transports	et	 la	Municipalité	de	Moffet,	
laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	:

Que	le	ministre	des	Transports	soit	autorisé	à	verser	une	
aide	financière	maximale	de	2	600	000	$	à	la	Municipalité	
de	Moffet,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	les	
travaux	relatifs	à	la	sécurisation	du	site	et	à	la	démolition	
complète	des	ponts	P-07488	et	P-07489,	également	dési-
gnés	ponts	Grassy	Narrow;

Que	les	conditions	et	les	modalités	de	versement	de	
cette	aide	financière	soient	prévues	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	être	conclue	entre	le	ministre	des	
Transports	et	la	Municipalité	de	Moffet,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77723

Gouvernement	du	Québec

Décret 1135-2022, 15	juin	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	madame	
Vicky	Drouin	comme	membre	de	la	Commission	des	
transports	du	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	16	de	la	 
Loi	 sur	 les	 transports	 (chapitre	 T-12),	 modifié	 par	
l’arti	cle	85	de	 la	Loi	modifiant	 la	Loi	 sur	 l’assurance	
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automobile,	 le	Code	de	la	sécurité	routière	et	d’autres	
dispositions	(2022,	chapitre	13),	prévoit	notamment	que	
la	Commission	des	transports	du	Québec	est	formée	d’au	
plus	onze	membres	nommés	pour	une	période	d’au	plus	
cinq	ans	par	le	gouvernement	qui	fixe	leur	traitement	et	
leurs	autres	conditions	de	travail;

Attendu	que	madame	Vicky	Drouin	a	été	nommée	
membre	de	 la	Commission	des	 transports	du	Québec	
par	le	décret	numéro	885-2017	du	30	août	2017,	que	son	
mandat	viendra	à	échéance	le	10	septembre	2022	et	qu’il	
y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	:

Que	madame	Vicky	Drouin	soit	nommée	de	nouveau	
membre	de	la	Commission	des	transports	du	Québec	pour	
un	mandat	de	trois	ans	à	compter	du	11	septembre	2022,	
aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de madame Vicky 
Drouin comme membre de la  
Commission des transports du Québec
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et	conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	 
de	la	Loi	sur	les	transports	 
(chapitre	T-12)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	madame	Vicky	
Drouin,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	
comme	membre	de	 la	Commission	des	 transports	du	
Québec,	ci-après	appelée	la	Commission.

Sous	l’autorité	du	président	et	dans	le	cadre	des	lois	et	
des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	des	politiques	adop-
tées	par	la	Commission	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	
elle	exerce	 tout	mandat	que	 lui	confie	 le	président	de	 
la	Commission.

Madame	Drouin	exerce	ses	fonctions	au	siège	de	la	
Commission	à	Québec.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	 le	11	septembre	
2022	pour	se	terminer	le	10	septembre	2025,	sous	réserve	
des	dispositions	de	l’article	4.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	son	engagement,	madame	
Drouin	reçoit	un	traitement	annuel	de	153	155	$.

Les	Règles	concernant	 la	 rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	
le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	Drouin	
comme	membre	 d’un	 organisme	 du	 gouvernement	 du	
niveau	3.

4. TERMINAISON

Le	 présent	 engagement	 prend	 fin	 à	 la	 date	 stipu-
lée	à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	 
qui	suivent	:

4.1 Démission

Madame	Drouin	peut	démissionner	de	son	poste	de	
membre	de	la	Commission	après	avoir	donné	un	avis	écrit	
de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	
secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	supé-
rieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Drouin	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré	l’expiration	de	son	mandat	et	avec	la	permission	
du	président	de	la	Commission	madame	Drouin	pourra	
continuer	l’étude	d’une	demande	dont	elle	a	été	saisie	et	
en	décider.	Elle	sera	alors	rémunérée	sur	la	base	d’un	taux	
horaire	calculé	en	fonction	de	son	traitement	annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	 que	 prévu	 à	 l’article	 2,	 le	mandat	 de	madame	
Drouin	se	termine	le	10	septembre	2025.	Dans	le	cas	où	
le	ministre	responsable	a	l’intention	de	recommander	au	
gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
membre	de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	
de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.
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6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	de	la	Commission,	
madame	Drouin	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

77724

Gouvernement	du	Québec

Décret 1136-2022, 15	juin	2022
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 de	 col-
laboration	 entre	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	
Pekuakamiulnuatsh	Takuhikan	concernant	 la	réali-
sation	des	travaux	de	réfection	de	la	chaussée	dans	
le	 secteur	 situé	 entre	 les	 kilomètres	 7	 et	 11	 sur	 la	 
route	d’Obedjiwan

Attendu	que	la	gestion	de	la	route	45625	incombe	au	
ministre	des	Transports	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	voirie	
(chapitre	V-9),	aux	termes	du	décret	numéro	478-2008	du	
14	mai	2008	et	de	ses	modifications	subséquentes;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	32.1	de	cette	loi,	le	
ministre	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	une	entente	
avec	une	communauté	autochtone,	représentée	par	son	
conseil	de	bande	au	sens	de	la	Loi	sur	les	Indiens	(L.R.C.	
1985,	c.	I-5)	ou	de	la	Loi	sur	les	Naskapis	et	la	Commission	
crie-naskapie	(S.C.	1984,	c.	18),	prévoyant	que	celle-ci	
effectue,	 aux	 frais	 du	 gouvernement,	 des	 travaux	 de	
construction,	de	réfection	ou	d’entretien	d’une	route;

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	
Pekuakamiulnuatsh	 Takuhikan	 souhaitent	 conclure	
l’Entente	de	collaboration	concernant	la	réalisation	des	
travaux	de	réfection	de	la	chaussée	dans	le	secteur	situé	
entre	les	kilomètres	7	et	11	sur	la	route	d’Obedjiwan,	afin	
d’établir	les	droits	et	obligations	de	chacune	des	parties;

Attendu	que	cette	entente	de	collaboration	consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.49	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	 que	 Pekuakamiulnuatsh	 Takuhikan	 est	 
un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
cette	loi;

Attendu	que	cette	entente	de	collaboration	constitue	
également	une	entente	intergouvernementale	canadienne	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	614-2020	
du	10	juin	2020,	est	exclue	de	l’application	notamment	
du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	cette	loi	la	catégorie	
des	ententes	ayant	pour	objet	un	contrat	d’entreprise,	au	
sens	de	l’article	2098	du	Code	civil	du	Québec,	pour	la	
réalisation	d’un	ouvrage	par	un	organisme	public	fédéral;

Attendu	que	cette	entente	de	collaboration	est	visée	
par	le	décret	numéro	614-2020	du	10	juin	2020;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Transports	et	du	ministre	responsable	
des	Affaires	autochtones	:

Que	l’Entente	de	collaboration	entre	le	gouvernement	
du	Québec	et	Pekuakamiulnuatsh	Takuhikan	concernant	
la	réalisation	des	travaux	de	réfection	de	la	chaussée	dans	
le	secteur	situé	entre	les	kilomètres	7	et	11	sur	la	route	
d’Obedjiwan,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret,	soit	approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77725
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